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enauêùe 
Les centres culturels de l'Ontario français 

Des centres qui défrichent ou qui consomment? 
"Les centres culturels sont là pour rester." 
Combien ces propos formulés par le défunt père Albert 

Régimbald semblaient-ils utopiques et surprenants à l'occa
sion d'une rencontre avec l'ex-secrétaire d'État, Gérard Pelle
tier, à la f in des années 60. Combien ces propos maintenant 
réitérés par les directeurs-généraux des centres culturels sont-
ils rassurants et réconfortants. 

Au jourd 'hu i , tout s'annonce sous un jour meilleur pour 
les centres culturels. Les propos pessimistes ont fait place aux 
discours optimistes. Les projets s'accumulent et nombreux 
sont les centres qui souhaitent ou entreprendront, dans un 
avenir rapproché, des travaux de rénovation ou d'expansion. 
Sans compter Blind River, Ottawa et Orléans qui embarque
ront, sous peu, dans cette ronde culturelle. 

mande qui ne ferait certes pas 
l 'unanimité auprès de nombreux 
organismes culturels franco-onta
riens. Mais comme le disait un 
vieux dicton, à la guerre comme à 
la guerre. 

par 

Gilles Lajoie 

C'est déjà commencé a Tim
mins et à Rockland alors qu'à Ka
puskasing et à Penetanguishene, 
on déplore le manque d'espace 
lors de la saison forte. Et il y a le 
Centre communautaire francopho
ne de Toronto qui projette, d'ici 
deux ans, s'établir dans un com
plexe culturel moderne dans le 
futur Champs Elysés du Toronto 
métropol i tain! 

Néanmoins, l'heure n'est pas 
encore à la soupe. Plusieurs direc
teurs-généraux afficheraient certes 
une mine plus réjouie si les gou
vernements établissaient définitive
ment des critères spécifiques quant 
aux octrois attribués aux centres 
culturels. Ces derniers trouvent in
sensé que les instances gouverne-
m e n t a l e s n ' a i e n t t o u j o u r s 
pas établi une pol i t ique culturelle 
c la i re à l ' end ro i t des Franco-
Ontariens, et ce, quelques 25 ans 
après l'arrivée du premier centre 
culturel sur la scène ontarienne. 

Cette inertie des politiciens se 
répercute également chez les cen
tres culturels qui désirent à la fois 
prendre de l'expansion et se reg
rouper à l'échelle provinciale. Car 
ce que les représentants des cen
tres revendiqueraient à Toronto, 
c'est d'être ni plus ni moins les 
porte-parole culturel de la franco
phonie ontarienne. Une grosse com-

CULTUREL OU COMMUNAUTAIRE? 
Si l'Assemblée des centres cul

turels de l 'Ontario (ACCO) pour
suit dans cette même lignée, beaucoup 
reprocheront à ses membres de ne 
pas avoir respecté leur mandat cul
t u r e l . P lus ieurs obse rva teu rs 
de la culture ontaroise évoquent le 
peu d'accent mis sur l'aspect artis
t ique dans les centres. Selon cer
tains, les centres culturels ont été 
dévelopés dans un seul et même 
moule. On n'a qu'à regarder la 
similarité de leur programmation: 
ateliers, galeries, expositions, café-
chantant, etc. Et plusieurs de ces 
activités ne sont encore que des 
phénomènes tout récents. 

Pour la metteur en scène du 
Théâtre du Nouvel-Ontario (TNO), 
Brigitte Haentjens, l'aspect artisti
que des centres est des plus super
ficiels. «Les centres abordent le 
concept artistique de façon colo
nisatrice, c'est-à-dire: tout ce qui 
est du Québec est meil leur. Ce 
sont les petits centres, tel celui de 
Kirkland Lake, qui promouvoit le 
plus les talents franco-ontariens», 
d'ajouter Haentjens. Petite paren
thèse qu' i l est cependant bon d'a
jouter: le gouvernement provin
cial décourage les talents locaux 

en subventionnant les spectacles 
provenant de l 'extérieur de la 
région concernée. 

Où est-elle cette culture fran
co-ontarienne? Est-ce tout ce brou
haha entourant les fameux bingos, 
ces inoubliables soupers de «bin-
nes», ces coucours de ceintures 
fléchées? O n s'indigne de voir que 
de plus en plus de centres ont 
adopté ces formules populaires, et 
par le fait même, lorgnent vers le 
communautaire. 

Selon le dirigeant du Centre 
culturel le Chenail d'Hawkesbury, 
André Vil leneuve, tout s'explique. 
«Si les centres culturels sont deve
nus plus communautaires, c'est 
qu'ils se doivent de rentabiliser 
leurs activités culturelles avec des 
fonds perçus lors d'événements 
communautaires; c'est une ques
t ion de sous», a-t-il avoué. 

La formule est efficace. Tous 
les centres l'utilisent à une plus ou 
moins grande échelle. Pour la p lu
part, on loue nos locaux, pour 
d'autres, on met à la disposition de 
la communauté, un service con
nexe aux activités du centre: im
pr imerie, restaurant, services de 
traitement de textes et de traduc
t ion. Et tous, sans exception, rem
plissent les coffres du centre et 
renflouent régulièrement les acti
vités culturelles. Comme le men
tionnait le responsable des Com
pagnons des francs loisirs de North 
Bay, André Sauvé, «il y a rien de 
mieux qu'une culture bien gérée». 
Pierre Pelletier, qui a rédigé en 
1979 un rapport sur la situation des 
centres pour le compte de l 'ACCO, 
soutient d'ailleurs «qu'il faut res
pecter le mode de développement 
des centres culturels même quand 
ils tombent dans le communau
taire». 

LES GOUVERNEMENTS COUPENT 
Ce développement n'est tou 

tefois pas sans compromettre les 
futures activités culturelles des cen-



très. Comme l'a clairement laissé 
entendre la représentante du Con
seil des arts de l 'Ontario, Jeanne 
Sabourin, «si les centres culturels 
se tournent de plus en plus vers un 
aspect communautaire, il y aura 
d'autres endroits où i lspourrontse 
procurer leurs argents.» «On n'a 
pas à se mêler à la vie de tous les 
jours de monsieur-tout-le-monde», 
a-t-elle exprimé. 

En fait, les gouvernements esti
ment qu'el le est révolue la période 
des vaches grasses! Même si l'éco
nomie canadienne semble pren
dre du mieux, les représentants 
gouvernementaux tenteront de 
faire comprendre aux centres que 
les contraintes budgétaires ne sont 
pas pour autant éliminées. Ce que 
le Secrétariat d'Etat et le CAO re
chercheront dorénavant, c'est des 
activités à incidence de durabil i té 
telles les ateliers, des cours, etc. En 
somme, on subventionnera les ac
tivités à caractère pédagogique au 
détriment des soupers communau
taires, fêtes populaires et autres. 

De plus, le Secrétariat d'Etat, 
qui a octroyé 592 820$ aux centres 
culturels pour l'année 1982-83, en
tend agir avec plus de sévérité avec 
les centres. Selon la nouvelle co
ordonnatr ice aux langues off iciel
les et ancien directeur du Centre 
des jeunes de Sudbury, Mon ique 
Cousineau, toute subvention aux 
centres sera précédée d'un exa
men plus minutieux de la program
mation et des progrès réalisés par 
l'organisme. Pour Cousineau, il est 
temps «que l'on cesse de voir le 
Secrétariat d'Etat comme un bail
leur de fonds». 

Même son de cloche au CAO 
qui souhaite, par le fait même, 
améliorer la qualité des arts dans 
les centres culturels. Toutefois, on 
se penchera avec une toute autre 
perspective sur les requêtes ache
minées par les centres à Toronto. 
Plutôt que d'adopter une analyse 
financière purement individualis

a i septembre 

te, les enquêteurs établiront diffé
rentes comparaisons entre la pro
grammation et les états financiers 
des quelques 30 centres culturels 
et sociaux reconnus par l'agence 
du Bureau franco-ontarien. Une 
optique qui n'aidera guère les orga
nismes à faible contenu artistique. 

Si cette démarche laisse sous-
entendre que tous seront traités 
sur un même piédestal, Sabourin a 
cherché à rassurer les dénigreurs 
en soulignant qu'el le ferait preuve 
d'une certaine latitude à l 'endroit 
de certains. Par exemple, les cen
tres de l'est qui vivent au crochet 
des gouvernements (79% de leur 
budget provient de sources gou
vernementales). «On est là pour 
distribuer des argents de façon 
humaine et non pas appliquer une 
recette comme le ferait un ordina
teur», a-t-elle révélé. 

CRITERES SPECIFIQUES EXIGES 
Rares sont les administrateurs 

des centres qui sont affligés par ces 
doléances émises par les gouver
nements provincial et fédéral. Ce 
qui importe pour ces derniers, c'est 
de voir ces instances adopter, sinon 
une poli t ique culturelle globale 
pour les Franco-Ontariens, du 
moins des critères d'admissibilité 
précis à l'occasion d'octrois (voir 
encart sur critères). 

«Il est grand temps que le 
gouvernement établisse des nor
mes rigides sans prendre en consi
dération la région et les activités 
des centres. La communauté dev
rait ainsi faire la preuve qu'elle 
veut conserver son centre», d'ex
pliquer Jean-Guy Vallières, direc
teur-général du Centre régional 
de loisirs culturels de Kapuskasing. 

Cette procédure signifierait 
éventuellement la mort de certains 
centres (possiblement les nomb
reux, centres à caractère social) et 
permettrait aux survivants de se 
partager la part du gâteau offerte 
par les gouvernements. Un gâteau 

qui s'évalue à plus de 500000$ chez 
le Secrétariat d'Etat et à pas moins 
de 150 000$ du côté du Conseil des 
arts de l 'Ontario. 

«Une chose dont on est cer
tain, de révéler Vallières, c'est que 
les centres ne peuvent se dispen
ser de l'aide financière des gou
vernements». Deux lignes de pen
sée s'affrontent lorsqu'il s'agit d'é
valuer la participation des gouver
nements. Pour les partisans de 
«gauche», généralement ceux pro
venant des centres de l'est, il ne fait 
aucun doute à leurs yeux que les 
gouvernements doivent contribuer 
dans une forte proport ion au bud
get annuel des centres. 

Les chiffres suivants, tirés d 'un 
rapport présenté au mois d'avril 
dernier par le Bureau franco-on
tarien du CAO, ne font que con
firmer leurs dires: la dépendance 
financière des centres culturels les 
Trois petits points d'Alexandria, le 
Chenail d'Hawkesbury et la Sainte-
Famille de Rockland à l 'endroit des 
gouvernements se situe dans l'or-
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dre à 87, 79 et 73% de leurs bud
gets. Pour un, Basile Dor ion, d i 
recteur-général du Centre d'acti
vités françaises de Penetanguishe
ne, ne voit pas le jour où «mon 
centre s'autofinancera». «Je suis 
bien d'accord que les centres cul
turels ou les galeries éducatives 
doivent être rentables mais jusqu'à 
quel point on demande à la voirie 
d'être rentable», de dire un Pelle
tier outré par ce discours des gou
vernements. 

A Q U I LA CULTURE? 
Les douze centres culturels re

groupés sous l 'ACCO s'entendent 
pour dire que les gouvernements 
ont des responsabilités envers leurs 
concitoyens. «La culture est une 
responsabilité des gouvernements 
au même t i tre que l 'éducation et 
les services sociaux », d'avancer Val
lières. «C'est le gouvernement fé
déral qui a implanté le bil inguis
me, à lui d'y donner les outi ls», 
d' indiquer le président de l 'ACCO 
et directeur du Centre culturel la 
Ronde de Timmins, Gaston Choui
nard. 

Quant à Dor ion, qui a échap
pé de justesse au carcan assimila-
teur de la région de Simcoe, il 
déclare que « le gouvernement s'est 
servi de mon argent pour m'assimi-
ler alors je n'ai pas de honte à aller 
checherdes mille et des mille pour 
me désassimiler». 

De là à dépasser les bornes et 
compter sur une collaboration plus 
qu'étroite des gouvernements, les 
directeurs-généraux des centres 
n'osent guère y penser. «Si on était 
dépendant à 100%, il ne nous res
terait aucun défi et cela se refléte
rait inévitablement sur notre com
munauté», d'admettre Vallières. 
Ce qui plairait toutefois et qui a été 
suggéréà la fois parGaston Choui
nard de Timmins et Maurice Clé
ment de Sudbury, c'est que les 
gouvernements répartissent leurs 
subventions selon un per capita. 
Comme le gouvernement canadien 
fonct ionne actuellement avec les 
octrois accordés aux autochtones 
du pays. 

L'idée fait son chemin mais 
elle ne semble pas enticher la bu
reaucratie d'Ottawa et de Toronto. 
Car ce nouveau mode de finance
ment laisserait entrevoir certes des 
subventions plus alléchantes pour 
les gros centres et serait diff icile à 
appliquer. Devrait-on considérer 
une personne qui utilise la photo
copieuse d'un centre au même 
titre que les quelques 150 000 par
ticipants aux activités des centres 
culturels? Du moins, les adminis
trateurs des centres recherchent 
toujours une alternative valable 
afin que l'on cesse de les considé
rer comme aune autre ethnie de la 
société ontarienne. 

RENCONTRE CRUCIALE 
Quoi de mieux pour restaurer 

cette image que d'attaquer le tau
reau par les cornes! Cette image 
qu 'on a travaillé à la base pendant 
les années 70, et qui est maintenant 
enracinée, les centres culturel sont 
prêts à la propager dans toute la 
province et jusqu'à Queen's Park. 

Selon le nouveau secrétaire 
général de l 'ACCO, Denis Bertrand, 
les centres culturels sont en voie 
de devenir les porte-parole de la 
culture franco-ontarienne. « Le pro
cessus se fera tout naturellement», 
a-t-il indiqué. 

Mais auparavant, l 'ACCO de
vra gagner ses galons auprès du 
Secrétariat d'Etat. Depuis que le 
ministre d'Etat, Serge Joyal, l'a ras
suré sur certaines rumeurs circu
lant à l'effet que Ï'ACFO négocie
rait les argents consenties aux cen
tres de toutes sortes, Bertrand met 
les bouchées doubles en vue d'as
surer d'abord et avant tout la recon
naissance de l 'ACCO auprès du 
gouvernement fédéral. «Qn veut 
négocier nos propres clauses et 
non passer par un intermédiaire tel 
Ï 'ACFO. Si on ne peut en venir à 
une entente, on veut s'assurer d'une 
voix forte au moment des négocia
tions», d'expliquer Bertrand. 

Donc, en octobre prochain, 
l 'ACCO devra mettre cartes sur 
table avec le secrétariat d'Etat. Il est 
venu le temps de faire le point , 

comme l'aurait souhaité Pierre Pel
letier, il y a quelques années. Elle 
est loin l 'époque des premières 
tractations entre le père Régim
bald et les gouvernements. Mais 
ces négociations éventuelles au
près du Secrétariat d'Etat ne se
raient-elles pas en somme les fruits 
d'un rêve que chérissait ce mem
bre du clergé au début des années 
50 soit la mult ipl ication de chefs 
francophones en Ontar io et dans 
tout le pays?* 

Gilles Lajoie est actuellement un journaliste 
en stage à la revue LIAISON grâce au pro
gramme Expérience 83 du Conseil des arts 
de l'Ontario. Il étudie présentement à l'Uni
versité d'Ottawa. 

Critères de 
subvention du CAO 

Voici, selon un rapport du Bureau 
franco-ontarien, les critères d'admis
sibilité auxquels doivent se soustraire 
tous les centres culturels qui souhai
tent obtenir des octrois du Conseil des 
arts de l'Ontario (CAO). 

-les organismes doivent répondre 
aux besoins de la communauté et de la 
région où ils sont situés 

-les organismes doivent être à but 
non-lucratif et être dotés d'une charte 

-les organismes doivent avoir à 
leur tête un conseil d'administration 
représentant les intérêts de la com
munauté francophone 

-les organismes doivent travailler 
avec des équipements loués ou des 
appareils leur appartenant 

-un personnel à temps plein, ré
munéré, dirige leurs opérations à lon
gueur d'année 

-les organismes doivent jouir de 
l'appui financier de leurs membres 

-les organismes doivent offrir une 
variété d'activités largement définies 
comme culturelles et récréatives 

-les organismes doivent présenter 
des programmes artistiques réguliers 
et spécifiques (ateliers, galeries, expo
sitions, récitals, festivals et autres pro
jets spéciaux) dans le but de dévelop
per la créativité et le plaisir pour les 
arts dans la communauté 

G.L. 
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